
L'ECHO DES TRIBUNAUX

CAUSES CÉLÈBRES

LA BANDE D'ORGERLS

.4Jn»J, ui moy3en qtue lit Justice eul)lo-
yait autrefois eontuâe le crime Pour lui
arracher, au profit dui Publie, le noui de
i*e5 comlices, le moyeu qui- l'lîuiauitý
a jiuttement Proscrit malgré son) utilité,
le erlinie lui-mêmne l'a saisi ;juge et
bourreau, Il commande par la force et
par te lé?§ iie

1)a l"Voon l'emporta, bien que déguisée
ouÉs t'es onnenwints4 diéloquenceenp-

tique, et le 1)Ireetoire fut enfinm arliié (le
n'li li du 21) nivôse n VI.
Reitait à eu faire un énergIque utsage.

Trop smou vent préoccupé des nécessités
de laslittion extfqleure et des besoins

d .nconservattion personnelle, le Diree.
tfýre ,M'appIiqua beaucoup plus. A coin-
ýw:ttre la eoutre'.révoiut li i par ha dicta-
ture, la déportation et l'omtrac!«inie, qu'à
uiaetoyer le pays des bohé'miens ariués

<ui lepa~uur let ni maîitres.
Nous trouvons dlans le *" Moniteur"' du

16fétvrier, 1708, la note su4dvsîtte qui nlous
mGntve le gouv-ernenment ctintral réduit,
pour ainsi dire, à la défensive.

e"La-polIIce a pris les mesures lem plus
vigoureuse» pour faire arrêter et punir
leu brigauds qui fi étaitalt organises sous
leq murs même de l'arts. Beaucoup
dtlentre eux sont signalés. On eit à leur
rechere.-eý Le général Leilnoille, coin-
nim~dant la dix-sepItdlême division mili-
taire, a lplacé do forts détaclienients dans
touteS lIes eOmnlune, qui environnent Pa.-
YI*, avec ordre de faire des patrouilles

joret nuit Pour protéger les voyageur,,
et' t'~ ~>ItIfês înlqu(#, et aissurer la

tra4xluilIté des citoyeus. Indépendain.
mëfbt de ces détachemnents, chaque régi-
IuéMt de cavaleenC garnison il Paris
fait pýefdan't toutes les nuits des patroui-
les A de iýx lieues de rayon. Toute. les
tràubas *sont sur pied dans l'étendue de
la division, et de« forces considérables
pe-uvoeut, au premier aignal, ne potr u
toile lei points."

Tpllg était l'impuissance de l'autorité
îluiad, Iç directeur du jury de Chartreâ
etjea président du tribunal crnAmnel
d'F.4*»-Loolz donxiéèmt l'exemple d'un

pns~ç~a~ne~iqeniet tb lietia
truit.-

Oé»littflit qu'ian tout de dix-buit mnoig
de 'titiW'à confinels que le eItoyer.

Paillart pmut rédiger l'acte d'accusation 2
contre les prévenus d'Or-gtres,.

La collection complète des crIime, et
délits Imputés à la bande, fut présentée
au jury d'accusation le 19 vendémiaire
aut VITI, par le directeur du Jury cn
exercice, Mras

Ce jury, après examen, déclara qu'il
y avait lieu il sévir contre quatre-
vingt-deux prévenus présetst; et conitre
cent trente-trois contumaces. Troi s
seulement fure-nt acqitt6,-. .Soixante-
quatre autre-;, morts depuis leur aires-
tation, furent seulement déCnomnié,s dans
l'acte d'accusation.

Saisi, comme directeur (lu jury,, de lat
connaissance de l'affaire, par jugement
d'attribution dlu tribunal de cassation, le
citoyen Paillant avait dé, d'après la na-
tî:re dut pr'ocès, net lr<'-cer qu'un seul ac-
tel d'cai i n si que l'article 233
(le lat loi lu 3 brumaîiiire ant IV li mn
donnait la faciité.

.Mais lus cri nies (-tant très-noînbreuîx,
pour Pnliprésenter le tableau clair et l>ré-
<'is, 41 nie pouvait mieux faire qlue de les
y classer clia<'un dlaits un paragraphe
particulier, avec l'analyse (les cliargýLs
etl les nomse dle c-eux (les prévenus que
son Instruction lui avait Indiqués j1îîý
qu'allorsq commlie cml étant pluis spéciale-
mnimt les auteurs ou les complices.

De sou côté, pour établir l'ordre qu'exi-
geait umi procès aussi Immense, le pré-
mitient Liendon cruit devoir enýtendre sé-
iarénient hm cué avant leur muise
en jugement, noil-seulemient sur les dtif-
férents paragraphîes dlants lsquei.4 cia-
clin d'eux se trouvait Impliqué, mnals
aussi si.ri <les dlits compilris eni <d'autres
lrllgrapmi4 s, il mesure <lue ce comîi)en-
eeut (Ilinitruc(tioji faisait entrevoir
qu'il' Y avilent pris part, quoiqu'ils n'y
fussent pas désignés.

Cette opération première lieprdit
pila umoins de quatre cents interroga-
toires. Les débait,; ayant aussi plus
lard indiqué qulelques-luns des1 accuseés
'ommle auteurs ou eolupli_" dle cr-Imies

énonclée edi d'autres paagmtmpîîes qlt»
eeux oùI Als figuraient le préosident esti-
ma qu'il devait également être présenté
des questions contre eux, Pour- raison
des Unis et des autres.

Le citoyen Liendon fondait son opinion
sur ce qu'il sWagissait Jei d'une véritable
bande à laquelle était attribuée en géné-
ral la longue série de crimes énumérés
en l'acte d'acecusationt

En second lieu, de ce que le jury d'ac-
cusatiou 4Y&Atý PIrO11:neé par une sebxle-
et, m#me déclarationi contre, tous le a-

cssiiconcluait (ue, si, sons partis-
lité, On Pouvait soupÇouaer -celui' qui
avalit fait partie dle la troupe d'eu avoir

partagé tous les crimes, quoique dans
l'origine Il n'eint été compris que pour
liii seul dans 'un des paragrapbkes de l'ac-
te d'accusation, l'instruction l'ayant en-
suite fait reconnaitre comme coupable
de plusieurs autres délits portés ailleurs
dans le nmême acte, il s'en trouvait accu-
sé par le fait, et qu'il dlevait être aussi
posé des questions contre lui pour rai-
son de ceux-ci.

Cette opinion fut aussi celle <lu prési-
dlent de la section e!minelle du tribunal
<le cassation, le citoyen Viellant, qui,
dans sont rapport, témuoigna le regret.
qlu'exprima asile, substitut <lu coin-
iisaire portant la parole, ' qu'on se fAt

borné à Instruire chaque fait Isolément,
et à poursuivre chaque accusé sur les
fiait.s qui lui étaient pensonnxeis."

ILe Plus grand crime était l'associa-
tioun tous lsassociés étaient comîplices
les unis des autres ;* les délits étaient
connext s.

Cette nmanière d'envisager l'affaire ne
fut POIit Partagée par le tribunal de cas-
sautiomu le présidlent d'ut donc renonceIr
A àPOmer dles qllestteonsý préliminaires sur
le fait d'association, et Il en devait ré-
sulter que Pilusieurs accuisés dont la con-
damnation n'eflt-pas été douiteuse, Puis5-
qu'ils, nLem'asain ux-mnêiteýs avoi'r
fait partie de la bande, furent acquittés
par le Jury, qui n'eut pas à répondre sur
Oe point.

Dan's le nombre énorme d'attentats à
la sêretéIt Publique, le magistrat Inlstruc<-
teur nec put donc s'attacher qu'aux cri-
mes tt délits qui n'étalent pas dans les
termes de la pirescription établie par lai
loi.

Le 7 vien<iýlémnaire an III1, une ordoil-
niau<e (le ', soiît communiqué," rendue,
iar le irxet&-ur du jury de l'arrondisse-
ment de Chartres, fut suivie d'une or-
donnancDe de traduction, par un seul et
même acte d'accusatIon, devant un jury

péild'accuisation, des prévenus eor-
Posant la bande d'Orgères. L'ordon-
nance fut rendue conformémelt; aux ter-
mle-s de l'article 243 de l'acte constitu-
tionnel, et de l'article 140 du Code des
délits e.t des peines. Les conieidérants
de l'ordonnance déclaraient que les dé-
lits étaient connexes, et que l'article 2M4
du titre Ill du livre II du Code des délits
et des Peines, défendait à tout directeur
du jury, à peine de nullité, de diviser eni
plusieurs actes d'accusation, soit les
différentes branches et circonstameces
d'un même dé]lt- soit Jeig délits, eonnenes
dont les pièces se trouvairel: mnrêmne
temps prOduitesdevant lui. l1

Ces8 PrAlilninaires établis, on. dressa la
liste dea Jurés.-
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